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AIRE MULTISERVICES

Le projet consiste Ã  l'amÃ©nagement d’une aire 
«Multi-services»  sur un terrain d’assiette de 8110 
m2.
Le projet contribue Ã  valoriser le site dans une 
dimension «paysagÃ¨re», permettant d’intÃ©grer 
l’ensemble des Ã©lÃ©ments du programme 
(aires de co-voiturage et de chainage, arrÃªt de 
bus, stationnement, aire de repos et bÃ¢timent 
d’accueil / information).
Le bÃ¢timent d’accueil regroupe diffÃ©rents 
services destinÃ©s au public : un sanitaire, un 
espace d’information touristique avec installation 
d’une borne tactile, un abri bus, un abri vÃ©los. 

PROGRAMME : AmÃ©nagement d'une Aire 
Multiservices

ADRESSE : D40 - 05200 BARATIER

MAÃ®TRE D'OUVRAGE : CommunautÃ© de 
communes de lâ€™Embrunais

MAÃ®TRE D'OEUVRE : Marie Garcin & Gilles 
Coromp

ANNÃ©E D'ACHÃ¨VEMENT : 2014

SURFACE (PLANCHER) : 110 mÂ²

COÃ»T : 216 200 HT
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ARCHITECTURE :

Intervention paysagÃ¨re et architecturale en 
minimisant les modelÃ©s du terrain, en re-profilant la 
topographie du site naturel et en favorisant une 
meilleure intÃ©gration et par l’emploi de procÃ©dÃ©s 
et de matÃ©riaux valorisant les filiÃ¨res et savoir-faire 
locaux.
Les amÃ©nagements extÃ©rieurs/paysagers/aire de 
repos/cheminements sont crÃ©Ã©s dans un souci de 
prÃ©servation du milieu «naturel» L’Ã©criture 
architecturale de la construction s’exprime par une 
enveloppe unitaire en bois massif. Une simplicitÃ© de 
volumÃ©trie est recherchÃ©e pour s’intÃ©grer 
«harmonieusement» et sans rupture dans le paysage. 
Seul le mouvement de la ligne de faitage crÃ©e un 
appel visuel. Le principe constructif retenu permet 
d’envisager une rÃ©versibilitÃ© du site (ossature et 
faÃ§ades en bois).

MATÃ©RIAUX :

Les matÃ©riaux ont Ã©tÃ© choisis pour leurs 
qualitÃ©s esthÃ©tiques en harmonie avec le site, et 
leur faible impact sur l'environnement (bois et pierre 
locale).
L’enveloppe extÃ©rieure en mÃ©lÃ¨ze est laissÃ©e 
sans traitement pour se patiner dans le temps et 
mieux se fondre dans l’environnement. Les 
cheminements piÃ©tons sont rÃ©alisÃ©s en sols 
drainants dont le choix de la teinte participe Ã  
l’intÃ©gration du projet.
Le choix du mobilier urbain comme les candÃ©labres 
constituÃ©s de mÃ¢t en bois, les corbeilles, les 
tables et bancs de pique-nique viennent complÃ©ter 
la dÃ©marche environnementale.

ENERGIE :

Chauffage : planchÃ© chauffant Ã©lectrique (basse 
tempÃ©rature permettant une mise hors gel des installations 
sanitaires).
Eclairage : luminaires LED, candÃ©labres SBP
Robinetterie temporisÃ© Ã©lectronique par contact
Gestion des eaux pluviales : fossÃ©s formant «noues» 
rÃ©cupÃ¨rent les eaux de ruissellement en pied de talus.

PRINCIPAUX PROFESSIONNELS INTERVENUS :
Architecte Mandataire : Atelier Marie Garcin & Gilles Coromp
Bureau de ContrÃ´le : APAVE
Controleur SPS : SPS SUD EST

PRINCIPALES ENTREPRISES INTERVENUES :
Gros Oeuvre : ALLAMANNO
Charpente Bois : SARL CERA
Ã‰lectricitÃ© : SCARA & CIE
Plomberie : FLIPPE Patrick

Fiche rÃ©alisÃ©e dans le cadre du Plan Climat Energie Territorial du DÃ©partement des Hautes-Alpes
Consultable sur www.caue05.com et www.energie-climat.hautes-alpes.fr


